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Il conduit ou participe à des opérations d’infrastructures dans le 
cadre de la réalisation d’opérations de construction et  
d’installation d’équipements ou de bâtiments publics.

CONCEPTEUR  
D’OUVRAGE ET 
D’ÉQUIPEMENT

Code : INF01

Intitulé RIME : 
Concepteur d’ouvrage  

et d’équipement 
FPEINF01

A
ct

iv
ité

s 	 						Conseiller,	assister	la	maîtrise	d’ouvrage

	 Analyser	la	faisabilité	d’un	projet	et	ses	impacts,	analyser	les	coûts	induits

	 Concevoir,	réaliser,	coordonner	et/ou	contrôler	les	études	nécessaires	à	la	réalisation	des	projets

	 Participer	à	la	maîtrise	d’œuvre	de	travaux

	 Gérer	et	exploiter	une	base	de	données	techniques	et	le	traitement	statistique

	 Assurer	la	veille	scientifique	et/ou	technologique	dans	le	domaine

	 	Rédiger	des	fiches	descriptives	et	estimatives,	des	avant-projets	et	des	documents	de	consultation	d’entreprises

	 Coordonner	la	mise	en	œuvre	de	réseaux	de	mesure	et	de	surveillance	de	données

CONDITIONS PARTICULIÈRES D’EXERCICE
 - Déplacements

CONNAISSANCES 
 - Règles d’urbanisme et de gestion du patrimoine immobilier
 - Réglementation relative à la sécurité et à la protection de l’environnement
 - Marchés publics
 - Méthodes et techniques de planification, de programmation et de la démarche qualité
 - Protection du patrimoine scientifique et technologique sensible

SAVOIR-FAIRE 
 - Animer une équipe pluridisciplinaire
 - Rédiger un cahier des charges
 -  Maîtriser les règles de présentation graphique et les logiciels de conception de dessin assisté par ordinateur

COMPÉTENCES COMPORTEMENTALES 
 - Sens de l’analyse
 - Esprit de synthèse
 - Être rigoureux
 - Sens des relations humaines
 - Avoir l’esprit d’équipe
 - Sens des responsabilités
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Il réalise des prestations d’expertise, de coordination de conduites 
d’études et de conseil dans un domaine technique lié aux  
infrastructures (génie mécanique, électrique, infrastructure,  
ouvrages d’art, terrassement…) auprès d’acteurs techniques,  
administratifs et de décideurs.

EXPERT EN  
INFRASTRUCTURES

Code : INF02

Intitulé RIME : 
Expert en infrastructures 

FPEINF02

A
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s 	 							Être	chargé	du	management	de	projet

	 							Être	chargé	du	management	d’équipes	pluridisciplinaires

	 							Coordonner	des	activités,	participer	aux	études	et	élaborer	des	synthèses

	 							Analyser	des	propositions	d’évolutions	et	de	conduites	nécessaires	à	la	réalisation	d’opérations		
relevant	du	domaine

	 							Assurer	la	veille	technique	normative

	 							S’occuper	de	la	programmation,	du	montage	et	de	la	conduite	d’opérations	majeures	liées	 	
aux	infrastructures

	 							Assurer	le	conseil	et	l’assistance	technique	ou	théorique	pour	la	réalisation	de	dossiers	d’ensemble

	 							Participer	à	l’élaboration	de	publications	techniques

	 							Contribuer	à	l’amélioration	de	la	performance

CONDITIONS PARTICULIÈRES D’EXERCICE
 - Déplacements

CONNAISSANCES 
 - Réglementation en matière de sécurité et de prévention
 -  Méthodes et outils de pilotage, méthodes et techniques de la démarche qualité,   

méthode de calcul des coûts de revient
 -  Aspects techniques, physiques, scientifiques, applicatifs, administratifs et financiers   

du domaine d’expertise

SAVOIR-FAIRE
	
 - Gérer un projet, une production
 - Animer une équipe pluridisciplinaire
 - Contrôler

COMPÉTENCES COMPORTEMENTALES 
 - Sens de l’analyse
 - Esprit de synthèse
 - Sens des relations humaines
 - Avoir l’esprit d’équipe
 - Sens des responsabilités
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Il définit la politique d’exploitation et d’entretien des bâtiments,  
des ouvrages, des équipements et/ou des infrastructures  
ainsi que la politique de conservation des emprises.

RESPONSABLE  
DE MAINTENANCE 

ET D’EXPLOITATION
Code : INF03

Intitulé RIME : 
Responsable de maintenance  

et d’exploitation
FPEINF03

A
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s 	 							Planifier,	conduire	et	coordonner	les	opérations	de	maintien	en	condition	des	infrastructures	et	des	ouvrages

	 							Contrôler	la	bonne	conservation	et	l’entretien	du	bâti	et	du	non-bâti	ainsi	que	le	bon	fonctionnement	des	
installations

	 							Organiser	et	coordonner	l’activité	et	la	formation	du	personnel

	 							Définir	et	mettre	en	œuvre	la	programmation	budgétaire

	 							Gérer	le	parc	immobilier	et	le	parc	du	matériel

	 							Contrôler	l’élaboration	et	les	conditions	de	l’offre	de	prestations

	 							Contrôler	la	qualité	des	processus	et	des	moyens	utilisés

	 							Contrôler	l’application	des	règles	relatives	à	l’hygiène,	à	la	sécurité	et	aux	conditions	de	travail

	 							Passer	des	marchés	publics	et	des	contrats	d’entretien

	 							Être	chargé	du	conseil	technique

CONDITIONS PARTICULIÈRES D’EXERCICE
 - Possibilité d’astreintes

CONNAISSANCES 
 - Réglementation administrative, financière et logistique
 - Réglementation en matière de prévention et de sécurité
 - Marchés publics
 - Organisation des services et politiques du ministère
 - Techniques du domaine d’activité

SAVOIR-FAIRE
	
 - Travailler en réseau
 - Manager une équipe
 - Appliquer les méthodes et techniques de la démarche qualité
 - Gérer un projet

COMPÉTENCES COMPORTEMENTALES 
 - Être rigoureux
 - Être autonome
 - Sens des relations humaines
 - Faire preuve d’autorité
 - Être à l’écoute
 - Sens des responsabilités
 - Maîtrise de soi
 - Réactivité
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Il assure les opérations de mise en œuvre et/ou de maintenance  
et d’exploitation de bâtiments, d’ouvrages, d’équipements ou  
d’infrastructures.

CHARGÉ DE  
MAINTENANCE  

ET D’EXPLOITATION
Code : INF04

Intitulé RIME : 
Chargé de maintenance  

et d’exploitation 
FPEINF04

A
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s 	 							Planifier	et	réaliser	des	opérations	de	mise	en	œuvre	et/ou	de	maintenance,	planifier	des	moyens	associés

	 							Exécuter	des	travaux	dans	le	respect	des	normes,	des	règles	et	des	directives	applicables	 	
et	des	procédures	de	qualité

	 							Proposer	des	améliorations	dans	tous	les	domaines	d’intervention	(technique,	économique,	 	
organisationnel,	logistique)	et	participer	aux	études	et	à	la	réalisation	de	dossiers	techniques

	 							Contrôler	et	valider	la	qualité	des	travaux	effectués	et	des	opérations	technico-logistiques

	 							Contrôler	le	respect	des	règles	de	prévention	des	risques	et	de	sécurité

	 							Participer	à	la	définition	des	besoins	d’achat	et	de	renouvellement	des	matériels

	 							Élaborer	des	comptes	rendus	d’intervention,	alimenter	et	exploiter	les	outils	de	gestion,	évaluer	les	coûts

	 							Encadrer	et	former	une	équipe

CONDITIONS PARTICULIÈRES D’EXERCICE
 - Habilitations nécessaires

CONNAISSANCES 
 - Réglementation spécifique au domaine
 - Réglementation financière et logistique
 - Réglementation en matière de prévention et de sécurité
 - Marchés publics
 - Techniques du domaine d’activité

SAVOIR-FAIRE 
 - Décider
 - Appliquer les méthode et techniques de la démarche qualité
 - Gérer un projet
 - Manager une équipe
 - Maîtriser les règles d’utilisation des documents de travail et des documents techniques

COMPÉTENCES COMPORTEMENTALES 
 - Sens de l’initiative
 - Sens de l’innovation / créativité
 - Sens critique
 - Être rigoureux
 - Sens des relations humaines
 - Avoir l’esprit d’équipe
 - Sens des responsabilités
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Il élabore des études techniques et des documents graphiques 
associés en autonomie ou dans le cadre d’une équipe de maîtrise 
d’œuvre.

ASSISTANT  
DE CONCEPTION  

DES OUVRAGES ET  
DES ÉQUIPEMENTS

Code : INF05

Intitulé RIME : 
Assistant de conception  

des ouvrages  
et des équipements

FPEINF05

A
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s 	 								Collecter	des	informations,	exploiter	et	intégrer	des	données

	 								Réaliser	des	études	techniques

	 								Élaborer	des	productions	graphiques

	 								Concevoir	des	dossiers	d’études	techniques	et	réglementaires	en	matière	de	marchés,		
d’études	d’impact,	de	permis,	d’installations	classées

	 								Réaliser	des	relevés	topographiques	et	de	métrés

CONNAISSANCES 

 - Réglementation en matière d’urbanisme, d’environnement
 - Technique d’établissement d’état des lieux
 - Techniques et procédures relatives à la conception d’ouvrages, d’installations ou d’équipements
 - Normes et techniques graphiques

SAVOIR-FAIRE 

 - Lire, utiliser et réaliser des plans
 - Maîtriser les outils informatiques spécifiques et logiciels de représentation graphique
 - Travailler en équipe et en mode projet

COMPÉTENCES COMPORTEMENTALES 

 - Être rigoureux
 - Sens des relations humaines
 - Avoir l’esprit d’équipe
 - Sens de l’organisation
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Il pilote une opération immobilière de construction,  
de réhabilitation ou de restauration sur les plans administratif, 
financier et technique.

CHEF DE PROJET 
IMMOBILIER

Code : INF06

Intitulé RIME : 
Chef de projet immobilier 

FPEINF06

A
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s 	 								Définir	des	besoins	du	maître	d’ouvrage	en	liaison	avec	le	donneur	d’ordre

	 								Aider	au	diagnostic	de	l’état	des	ouvrages

	 								Piloter	des	études	de	programme

	 								Choisir	la	maîtrise	d’œuvre	et	des	entreprises

	 								Rédiger	et	suivre	les	marchés	et	les	contrats

	 								Suivre	l’avancement	des	travaux	et	la	réception	des	opérations

	 								Gérer	les	coûts	et	les	délais

	 								Gérer	les	garanties

CONDITIONS PARTICULIÈRES D’EXERCICE
 - Déplacements sur les chantiers

CONNAISSANCES 
 - Marchés publics
 - Réglementation et techniques relatives au bâtiment, à l’urbanisme et à l’architecture
 - Outils de gestion de projets
 - Techniques de chiffrage
 - Calcul économique

SAVOIR-FAIRE 
 - Maîtriser les techniques de management de projet
 - Manager une équipe
 - Écouter et recueillir les besoins
 - Rédiger des cahiers des charges

COMPÉTENCES COMPORTEMENTALES 
 - Être rigoureux
 - Être autonome
 - Sens des relations humaines
 - Avoir l’esprit d’équipe
 - Faire preuve d’autorité
 - Faire preuve de diplomatie
 - Sens de l’organisation
 - Sens des responsabilités
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Il assure l’expertise, l’audit et le diagnostic techniques, sanitaires 
et juridiques dans le domaine immobilier.

EXPERT  
IMMOBILIER

Code : INF07

Intitulé RIME : 
Expert immobilier

FPEINF07

A
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s 	 									Réaliser	des	études	de	faisabilité

	 Être	chargé	de	l’assistance	et	du	conseil	technique	aux	«	clients	»

	 Assurer	la	veille	technologique	ou	juridique	prospective

	 Être	chargé	de	la	conception	technique	de	projets

	 Réaliser	des	études	relatives	à	l’économie	de	la	construction

	 Rédiger	des	marchés	publics

CONDITIONS PARTICULIÈRES D’EXERCICE

 - Déplacements

CONNAISSANCES 

 - Réglementation et techniques relatives au bâtiment, à l’urbanisme et à l’architecture
 - Économie de la construction
 - Marchés publics

SAVOIR-FAIRE 

 - Concevoir techniquement une construction ou un bâtiment
 - Rédiger
 - Élaborer un cahier des charges
 - Réaliser des évaluations économiques
 - Élaborer des programmes immobiliers

COMPÉTENCES COMPORTEMENTALES 

 - Sens de l’analyse
 - Esprit de synthèse
 - Être rigoureux
 - Sens des relations humaines
 - Sens de l’organisation
 - Sens des responsabilités
 - Réactivité
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Il assure l’adaptation du bâti aux besoins des services  
et à leurs évolutions et préserve la valeur économique  
et technique du bâtiment.

RESPONSABLE  
DE GESTION  

DE PATRIMOINE  
IMMOBILIER

Code : INF08

Intitulé RIME : 
Responsable de gestion  
de patrimoine immobilier 

FPEINF08
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s 	 							Identifier	le	patrimoine	par	la	réalisation	d’inventaires	physiques,	la	définition	de	la	valeur	comptable	 	
et	des	coûts	d’exploitation	et	de	maintenance

	 							Recueillir	les	besoins	exprimés	par	les	services	occupants

	 							Être	chargé	de	la	gestion	d’actifs	par	la	définition	de	stratégies	d’évolution	du	bâti		
et	des	portefeuilles	d’actifs,	de	la	réalisation	des	actes	de	cession,	d’acquisition	ou	de	location

	 							Être	chargé	de	la	politique	d’exploitation	et	de	gestion	prévisionnelle	de	la	maintenance,	 	
de	la	passation	des	marchés	de	services	et	des	travaux	de	maintenance

	 							Planifier	et	coordonner	les	différents	travaux	d’aménagement,	de	sécurité	et	de	maintenance	 	
et	suivre	leur	exécution

CONNAISSANCES 

 - Gestion d’actifs
 - Réglementation domaniale
 - Concepts et principes de la gestion technique immobilière
 - Réglementation et procédures en matière de marchés publics
 - Domaine de l’entretien, de la maintenance et de la sécurité des bâtiments

SAVOIR-FAIRE 

 - Faire un calcul économique
 - Recueillir les besoins
 - Réaliser une analyse stratégique de patrimoine
 - Rédiger des cahiers des charges en logique de résultats, passer des marchés complexes
 - Négocier des transactions immobilières
 - Gérer les relations avec les clients et la hiérarchie

COMPÉTENCES COMPORTEMENTALES 

 - Être rigoureux
 - Être persévérant 
 - Sens des relations humaines
 - Être à l’écoute
 - Capacité d’adaptation
 - Sens de l’organisation
 - Sens des responsabilités
 - Réactivité
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